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Quelques aspects de la formation professionnelle
des forestiers-bûcherons dans le canton de Vaud

Par CA. Reymortrf, Lausanne Oxf.:945.33:(494.49

Le 14 avril 1958, le règlement cantonal sur l'apprentissage dans la profes-

sion de forestier-bûcheron entrait en vigueur et, ce même jour, le premier

apprenti commençait sa formation. Il fut rapidement suivi de cinq collègues,

plusieurs étant des ouvriers déjà en activité en forêt, qui constituèrent la pre-

mière équipe des apprentis vaudois.
Entre 1960 et 1970, la volée moyenne annuelle fut de 16 à 19 jeunes

gens; elle passa à 30, puis à 35, dans les années de 1970 à 1980. Et en été

1981, 54 élèves vaudois ont signé un contrat d'apprentissage. Si l'on ajoute

les dix Valaisans et les trois Genevois, ce sont donc au total 67 garçons qui

fréquentent les cours professionnels dans le canton de Vaud.
On peut concevoir l'effort d'organisation, d'adaptation et d'imagination

qui a été réalisé pour absorber ce flot et apporter à ces jeunes les bases

indispensables à leur métier.
Notons, en passant, que le 15 février 1966 le règlement fédéral concer-

nant la formation et l'examen de fin d'apprentissage des forestiers-bûcherons

entrait en vigueur et annulait ainsi le règlement vaudois de 1958.
Nous n'allons pas raconter les péripéties de cette aventure qu'est la for-

mation professionnelle de nos forestiers-bûcherons, puisque chaque canton

la vit à sa manière et à des stades divers d'avancement, mais simplement évo-

quer quelques aspects de celle-ci, qui sont particuliers, nous semble-t-il, a

l'expérience vaudoise.

Cours centraux

Le premier «cours central» pour nos apprentis eut lieu à Gimel en mai

1959 et c'était un cours de soins culturaux.
L'idée en naquit lors d'une visite à l'Ecole professionnelle et commet

ciale de Lausanne, installée dans un bâtiment, alors tout récent, ou e

classes d'apprentis disposaient d'une salle de cours attenante à un atelier ou
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à un laboratoire. On avait ainsi la possibilité d'illustrer et d'exercer séance te-
nante la matière enseignée. Puisque la forêt ne pouvait pas être transportée
dans une salle d'école, il nous fallait faire le contraire: grouper et transporter
les apprentis dans l'atelier «forêt» Ainsi commencèrent ces «cours cen-
traux», dont le but était d'uniformiser les méthodes, de montrer aux jeunes
gens certains éléments que leurs patrons ne pouvaient pas toujours leur ap-
porter, de développer la prévention des accidents.

Jusqu'à maintenant pas moins de 110 cours ont été organisés dans notre
canton en exploitation des bois, sylviculture, débardage (avec force diffi-
cultés...!), entretien de chemins, génie forestier.

Aujourd'hui, les cours centraux, baptisés «cours d'introduction», sont
prévus systématiquement et très officiellement par la loi fédérale sur la for-
mation professionnelle du 19 avril 1978, à son article 16.

Soulignons cependant et fortement que l'apprentissage se déroule chez
un patron, praticien, res/ionsaWe de la formation de son élève, et que les
cours centraux sont là pour l'appuyer, pour expliquer certaines méthodes,
mais non pour se substituer à lui.

Centre de formation

Les forestiers-bûcherons vaudois ont de la chance A notre connais-
sance, ils sont les seuls en Suisse à disposer de leur propre école, le Centre de
formation professionnelle, ou plus simplement Centre forestier du
Mont-sur-Lausanne.

A vrai dire, ce centre, pour le moment un unique bâtiment, où le bois est
largement utilisé, sert à plusieurs fins: il abrite le bureau romand de Lignum,
il est le lieu de dépôt et d'entretien du matériel d'enseignement et de travail;
e lieu où lors des cours centraux peut être effectuée la présentation d'outils,

objets, de films, de la vidéo, largement utilisée dans l'étude des positions
et mouvements en vue de la prévention des accidents et des maladies profes-
tonnelles; c'est enfin un lieu de rencontre, séances et réunions. Le Centre a
Permis de trouver la parade contre les intempéries, qui autrefois pouvaient
Perturber gravement les cours centraux.

Et ce n'est peut-être pas la moindre particularité du Centre de formation
f Mont que les moniteurs-enseignants sont aussi des forestiers-bûcherons,

lui, entre les périodes de cours ou en alternance avec ceux-ci, effectuent,
Pour des communes, coupes et travaux culturaux, à des prix fixés à la tâche
ou en régie, restant ainsi en contact direct avec la pratique.
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Stages

Vaud s'étend sur les trois grandes régions du pays, Jura, Plateau et

Alpes, où, sur le plan forestier, les conditions présentent des différences no-

tables. De plus, les places d'apprentissage ne sont pas équivalentes, certaines

donnant du fait de leur organisation à certaines branches du métier un poids

peut-être excessif.
Cette situation a conduit à l'instauration du «stage». C'est une période

de quatre mois, à la fin de la deuxième année, où tous les jeunes gens quit-

tent leur patron principal pour s'en aller travailler dans une autre région du

canton. On passe du Jura au Plateau, ou du Plateau aux Alpes, ou des Alpes

au Jura, etc. Ambiance différente, travaux différents, autres propriétaires et

autres coéquipiers, le stage représente assurément un enrichissement. Bien

sûr que l'organisation de cette migration n'est pas une chose très simple en

tenant compte de tous les paramètres, échanges entre les employeurs, choix

d'une place adaptée, besoin des patrons, vœux des apprentis, distances,

mais, année après année, nous y arrivons!!! Remarquons aussi que les can-

tons du Valais et de Genève participent depuis quelques temps à ce vaste

brassage.

Avenir

En son temps, l'introduction de l'apprentissage a permis, on peut bien

l'affirmer, de sauver le métier. La profession a trouvé un certain panache, les

vides ont été à peu près comblés, les ouvriers devenus âgés ont pu être rem-

placés, on dispose d'un corps de gardes forestiers et de forestiers-bûcherons

digne de ses prédécesseurs, solide, comprenant et connaissant les problèmes

de la forêt.
Mais, malgré cela et malgré que le canton de Vaud n'ait jamais forme

autant d'apprentis, l'avenir cause quelques soucis Que deviennent ces

jeunes forestiers-bûcherons? Où et pourquoi disparaissent-ils après leur for-

mation? Qu'est-ce qu'il leur manque? Sans doute y a-t-il à ces pertes plu-

sieurs causes dont le besoin d'évasion, de changement, les facilités de dépla-

cernent et de voyage ne sont peut-être pas les moindres? Mais cela n est pas

une explication suffisante! Nous croyons que l'économie forestière, en tout

cas dans notre canton, n'a pas résolu deux problèmes — pourra-t-elle d ai-

leurs les résoudre jamais entièrement? — : celui de la santé et de la protection

des ouvriers et celui de la facilité dans le travail, au sens où on l'entend au

jourd'hui tout au moins.
Le métier reste fatigant, dangereux, il use son homme, les machines m

troduites, en particulier les tronçonneuses et les écorceuses portatives, n o
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pas diminué la peine du bûcheron, au contraire elles l'assourdissent, l'intoxi-
quentetlui démolissent le dos... Exagération? Peut-être! En tout cas, soucis
à prendre très au sérieux.

La plupart des métiers connaissent les conventions collectives, canto-
nales ou nationales. Le jeune ouvrier sait ce qui l'attend, il sait quels seront
ses avantages, ses droits, même sa rétribution. Le jeune forestier-bûcheron
lui ne le sait pas trop ou, ce qui est pire, il se fait des illusions sur ce qui l'at-
tend. Avantages sociaux relativement limités, diversité des employeurs et ré-
licences à engager des jeunes, exigeants bien sûr, pas toujours très com-
modes aussi, fougueux souvent, mis en concurrence avec une main-d'œuvre
locale, soi-disant bon marché, travailleuse, mais souvent incompétente et
imprudente.

Souhaitons que bien avant le prochain congrès de la Société forestière
suisse dans notre canton, en l'an 20.., nous puissions annoncer non seule-
ment la réponse à ces soucis, mais aussi et surtout le remède Nous nous y
employons déjà...!

Zusammenfassung

Einige Aspekte der Berufsausbildung der Forstwarte im Kanton Waadt

Pro Jahr werden 50 Lehrlinge ausgebildet. Seit 20 Jahren werden zentrale Kurse
durchgeführt. Der Kanton besitzt ein eigenes Berufsbildungszentrum. Die Lehrlinge
müssen ein Praktikum absolvieren. Ein Blick in die Zukunft zeigt einige Sorgen auf.

Übersetzung: £/. Mü//er
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